
organisateur : Club Vosgien de Lièpvre et Rombach-le-franc  

http://www.club-vosgien-liepvre-rombach.info 

                  

 
Le Club Vosgien de Lièpvre – Rombach le Franc organise 

 

 sa traditionnelle randonnée du vin nouveau, 
 

au refuge de la Hingrie  
 

  Le dimanche 8 octobre 2023 
 

La randonnée 

Rendez-vous au refuge de La Hingrie à 9h30  pour le départ  

de la randonnée circulaire d’environ 6km . 
 

Dès 12h00 

Menu : Soupe d’automne & assiette de lard et de charcuterie-noix & tartes aux fruits & vin nouveau 

 23€ boissons comprises  
  

vin nouveau : 

        assiette de noix , pain , lard ,aux prix de 7,00 € 

        vin nouveau 7,00 € le litre 

     ou 2 € le verre. 
 
 

       Repas du midi  sur réservation avant le 1er octobre 2023 en laissant un message ou un sms 

au : 06.74.58.39.31 ou en renvoyant le talon réponse à l’adresse indiquée ci-dessous. 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Talon à retourner accompagné du chèque de règlement avant le 1er octobre 2023:  

Trésorier Club Vosgien Lièpvre Rombach le franc 

Jean-Luc Fréchard 

                                              137  rue de Naugigoutte 68660 ROMBACH LE FRANC 

 

Je soussigné ……………………………………………………………….participera au repas 

du dimanche 8 octobre 2023 au refuge de la Hingrie 

                                  Nombre de repas adulte:……..x23€=……………..€ 

Nombre de repas enfant de moins de 12 ans :……..x11,50€=……………..€ 

                                                                                  Total :……………..€ 
 règle par chèque ci-joint libellé à l’ordre du club vosgien Lièpvre Rombach-le-franc 
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